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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégories B.2.1, 
B.2.3, B.2.4, B.2.6, B.3.10, B.3.12 et B.3.9 

Numéro de la demande : 2014-5764 
Demande : Nouvelles propriétés chimiques de la préparation commerciale – 

Garantie, identité et proportion des produits de formulation; 
nouvelle combinaison de matières actives 
Nouvelle étiquette du produit – Mélanges en cuve, nouveau 
site/nouvelle culture hôte, degré de suppression 

Produit :   Herbicide Rexade A 
Numéro d’homologation : 32520
Matières actives (m.a.) : Halauxifène, présent sous forme d’ester de méthyle, et 

pyroxsulame 
Numéro de document de l’ARLA : 2556849 

Objet de la demande 

La présente demande vise l’homologation d’une nouvelle préparation commerciale devant être 
utilisée comme herbicide de postlevée pour la suppression des graminées annuelles et des 
latifoliées dans le blé dur, le blé de printemps et le blé d’hiver. 

Évaluation des propriétés chimiques 

L’herbicide Rexade A se présente sous forme de granulés mouillables contenant de l’halauxifène, 
présent sous forme d’ester de méthyle à une concentration nominale de 5 %, et du pyroxsulame à 
une concentration nominale de 15 %. La préparation commerciale a une densité de 0,5222 à 
0,5561 g/mL à 23,4 oC et un pH de 4,44. Les données chimiques requises pour l’herbicide 
Rexade A ont été fournies et examinées et elles ont été jugées acceptables. 

Évaluation des risques pour la santé 

L’herbicide Rexade A a une faible toxicité aiguë par voie cutanée et par inhalation chez le rat. Il 
cause une irritation oculaire minime et de légères irritations cutanées chez le lapin. Selon l’essai 
de stimulation locale des ganglions lymphatiques (ELGL), cet herbicide n’est pas un sensibilisant 
cutané chez la souris. 

L’utilisation de la nouvelle préparation commerciale, l’herbicide Rexade A, dans le blé dur, le 
blé de printemps et le blé d’hiver ne devrait pas entraîner d’exposition professionnelle ou 
occasionnelle supérieure à celle liée aux utilisations déjà homologuées de l’halauxifène (présent 
sous forme d’ester de méthyle), du pyroxsulame et du phytoprotecteur, le cloquintocet acide. 
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Aucun risque préoccupant pour la santé n’est prévu si les travailleurs suivent les instructions sur 
l’étiquette et portent l’équipement de protection individuelle indiqué. 
 
Aucune donnée sur les résidus des matières actives halauxifène (présent sous forme d’ester de 
méthyle) et pyroxsulame, ni sur les résidus du phytoprotecteur cloquintocet acide, dans le blé n’a 
été présentée à l’appui de la demande visant l’extension du profil d’emploi de ces substances sur 
l’étiquette de l’herbicide Rexade A. Aucune donnée n’est nécessaire puisque le profil d’emploi 
proposé, y compris le calendrier d’application, les doses, le délai d’attente avant récolte (DAAR) 
et les restrictions concernant la rotation des cultures et l’affouragement/la mise en pâturage du 
bétail, est compatible avec le profil d’emploi des préparations commerciales actuellement 
homologuées qui contiennent ces substances. Compte tenu de cette évaluation, l’exposition 
alimentaire à l’halauxifène, présent sous forme d’ester de méthyle, ainsi qu’au pyroxsulame et au 
phytoprotecteur cloquintocet acide, ne devrait pas augmenter et ne devrait poser de risque 
inacceptable pour aucun sous-groupe de la population, notamment les nourrissons, les enfants, 
les adultes et les personnes âgées. 
 
Évaluation environnementale 
 
Les données sur la toxicité de la formulation, l’herbicide Rexade A, pour les plantes terrestres et 
les organismes aquatiques ont été présentées et examinées et elles ont été jugées acceptables pour 
appuyer l’homologation de ce produit. L’utilisation de l’herbicide Rexade A conformément au 
mode d’emploi sur l’étiquette ne devrait pas présenter de risques pour l’environnement 
supérieurs à ceux associés aux profils d’emploi déjà homologués pour les matières actives qu’il 
contient. Des mesures d’atténuation, notamment l’aménagement d’une zone tampon sans 
pulvérisation pour protéger les habitats terrestres et aquatiques, figurent sur l’étiquette et sont 
suffisantes pour atténuer les risques pour l’environnement. 
 
Évaluation de la valeur 
 
L’association des deux matières actives, l’halauxifène et le pyroxsulame, dans un même produit 
facilitera la manutention et les applications pour la suppression des graminées et des latifoliées. 
Comme le produit contient des herbicides appartenant aux groupes de modes d’action 2 et 4, 
l’herbicide Rexade A devrait contribuer à la gestion de la résistance en réduisant le risque 
d’apparition d’une résistance à l’un de ces deux modes d’action, ou en assurant la suppression 
d’espèces de mauvaises herbes qui pourraient avoir déjà développé une résistance à l’un de ces 
modes d’action. Les renseignements sur la valeur présentés ont révélé que l’efficacité et les 
dommages subis par les cultures hôtes et cultures de rotation, lorsque l’herbicide Rexade A est 
appliqué seul ou dans un mélange en cuve avec d’autres herbicides figurant sur l’étiquette, ont 
été jugés acceptables. Ces renseignements incluent des données provenant de 37 essais au champ 
et d’homologations précédentes de préparations commerciales herbicides contenant de 
l’halauxifène, présent sous forme d’ester de méthyle, et du pyroxsulame. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a évalué les renseignements fournis et elle 
les juge suffisants pour appuyer l’homologation de l’herbicide Rexade A. 
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